
Pour information : la vente des cartes de pêche pour l'année en cours s’arrêtera le premier novembre. 

AAPPMA Molsheim – Demande de cartes de pêche annuelles 2026 (Une seule demande par titulaire). 

Dépositaire et adhérent à la vente de cartes de pêche sur internet www.cartedepeche.fr 

(Merci d’écrire lisiblement, afin de permettre la lecture des données par une tierce personne)  
 

  Date :             Identifiant internet (voir carte 2025) :  

 Nom :                                             Prénom :  

 Date de naissance :   n° téléphone : 

 Adresse:                                                                                                    

 Code postal :                                                 Localité : 

 Adresse mail  :   

(*) Joindre une photo d'identité ou nous envoyer un fichier photo (max 350 Ko) format jpg ou png  par mail à l'adresse : 

photo-membre@aappmamolsheim.fr   en nommant le fichier avec le nom-prénom du membre. 

Détendeur de la carte de pêche Molsheim 2025                     oui                                non  

1) Carte interdépartementale URNE personne majeure           114,00 € 

2) Carte majeur (CPMA 41,80 € + Fédérale 33,20 € + Association 13 €)           88,00 € 

4) Carte mineur de 12 à 18 ans (CPMA 6,40 € + Fédérale 6,30 € + Association 9,00 €) :  21,70 € 

5) Carte découverte femme (CPMA 19,60 € + Fédérale 11,15 € + Association 11,25 €) :      42,00 € 

6) Carte découverte moins de 12 ans (CPMA 1.00 € + Fédérale 0,50 + Association 6,50 €) : 8,00 € 

Carte annuelle étangs : (ne nécessite pas de photo d'identité)   40,00€ 

 

 Détendeur d'une carte 2026 dans une autre association agréée : 

3) Carte majeur sans taxe.                CPMA n° 46,20 € 

7) Carte mineur de 12 à 18 ans sans taxe : CPMA n° 15,30 € 

8) Carte découverte femme sans taxe: CPMA n° 22,40 € 

9) Carte découverte moins de 12 ans sans taxe :  CPMA n° 7,00 € 

(Carte mineur : du 01/01/2008 au 31/12/2013 - Carte découverte moins de 12 ans :  du 01/01/2014) 

Uniquement possible avec achat conjoint ou en possession d’une carte de l’association 2026 ci-dessus. 

 

Carte annuelle étangs réduite 1 : détenteur d’une carte n°1, 2 ou 3 de l’association. (*) 20,00€ 

Carte annuelle étangs réduite 2 : détenteur d’une carte n°4, ou 5, ou 6, ou 7, ou 8, ou 9. (*) 10,00€ 

 

 

Merci d’indiquer votre n° de carte 2026 si vous êtes déjà en possession d’une des cartes mentionnées ci-dessus : 

 

Règlement :              chèque                 espèces        TOTAL :  

 

La demande avec le règlement est à déposer chez NATURAMA (rayon pêche) - Zone du Tréfle à DORLISHEM avant jeudi 

17h00. Les cartes découlant de cette demande sont à retirer au club house aux étangs du Zich, les jours et à l'horaire de vente 

des cartes de pêche soit : 

samedi 17/01/2026 de 14h00 à 17h30 / dimanche 08/02/2026 de 9h00 à 11h30 / dimanche 22/02/2026 de 9h00 à 11h30  

 

Après ces dates, les cartes ci-dessus seront disponibles chez NATURAMA (rayon pêche) - Zone du Tréfle à DORLISHEIM à 

partir du samedi suivant la dépose de la demande sous réserve qu'elle ait été déposé avant jeudi 17h00 avec l'intégralité du 

règlement. 
 

Et à partir du 1er avril vous trouverez exclusivement chez Naturama les cartes suivantes : 

 Carte journalière étangs  10,00 €  

Les cartes ci-après ne sont disponibles que sur le site www.cartedepeche.fr  

 Carte journalière avec CPMA :  17,50€  

 Hebdomadaire avec CPMA :   36,50€  

 Hebdomadaire CPMA déjà acquitté :  22,10€  

 
Tout au long de l'année, possibilité d'acheter sa carte de pêche annuelle au club house de l'association quand celui-ci est ouvert et 

qu'une personne habilité à les distribuer soit présente. 

 A cocher suivant l’option choisie.       (*) Carte n°   - Voir détails tarifs cartes de pêche 2026 x 

http://www.cartedepeche.fr/
mailto:photo-membre@aappmamolsheim.fr
http://www.cartedepeche.fr/

